La prise en charge du véhicule par l'emprunteur implique l'acceptation sans réserve des conditions générales de prêts suivantes.
VÊHICULE
Article 1. - MISE A DISPOSITION DU VEHICULE ET RESTITUTION.
Le véhicule est mis à la disposition de l'emprunteur par le Centre Porsche indiqué au recto. Il est restitué au même lieu. Tous les frais engagés par le Centre Porsche pour récupérer un véhicule restitué ailleurs sont intégralement à la charge de l'emprunteur.
Article 2. - ETAT DU VÉHICULE.
Un état descriptif du véhicule est effectué au recto du présent document avec un personnel du Centre Porsche, lors de la mise à disposition du véhicule. Il y sera consigné que le véhicule ne comporte pas de marque de détérioration, qu'il est en bon état de marche mécanique et équipé pour satisfaire aux différentes conditions du code de la route et des réglementations propres à sa carrosserie et à ses équipements. Toute réserve éventuelle doit être formulée de manière contradictoire par les parties au moment de la mise à disposition du véhicule.
Article 3. - DOCUMENTS DE BORD, EQUIPEMENTS, ACCESSOIRES.
Le véhicule est muni de tous les documents, équipements et accessoires requis par le Code de la Route et les différentes réglementations.
L'emprunteur supportera seul les conséquences de la non-présentation de ces documents aux agents du contrôle et de l'utilisation irrégulière des documents, équipements et accessoires.
Si ces documents ne sont pas restitués à l'échéance du prêt, celui-ci continue à courir jusqu'au jour de la production par l'emprunteur d'une attestation officielle de perte, les frais de reconstitution ou de remise en état étant entièrement à sa charge.
Article 4. - CARBURANT.
Le carburant est à la charge de l'emprunteur qui réglera la différence de carburant consommé entre la mise à disposition et la restitution du véhicule.
Article 5. - ENTRETIEN/PROBLEME MECANIQUE.
Au cours du prêt participatif et en fonction du nombre de kilomètres parcourus, l'emprunteur aura à effectuer les contrôles d'usage (niveau d'huile moteur, pression des pneus, etc.) conformément à un usage de « bon père de famille », ainsi que les révisions suivant les directives du constructeur.
En cas de problème mécanique, l'emprunteur devra immédiatement prendre contact avec le Centre Porsche qui lui indiquera la marche à suivre (recours à l'assistance ou dépose du véhicule en Centre Porsche).
Aucune réparation ne pourra être effectuée sans l'autorisation préalable de Porsche Distribution.
L’emprunteur devra tenir à la disposition du Centre Porsche les justificatifs correspondant à ces diverses interventions.
Article 6. - PNEUMATIQUES.
Le véhicule est fourni avec 4/5 pneumatiques en bon état. En cas de détérioration de l'un d'eux pour une cause autre que l'usure normale, l'emprunteur s'engage à remplacer, avec l'accord de Porsche Distribution, immédiatement et à ses frais par un pneumatique de même dimension, même type en respectant les normes du constructeur.
Article 7. - GARDE ET UTILISATION.
Le contrat est conclu intuitu personae et ne saurait faire l'objet d'une cession.
L'emprunteur s'engage à ne faire circuler le véhicule qu'en France et uniquement sur les aires de roulage. Il s'engage également à l'utiliser en « bon père de famille » et notamment à ne pas participer à des compétitions sportives ou à des reconnaissances d'épreuves sportives.
L'emprunteur assume la garde du véhicule et la maîtrise des opérations de conduite et de transport: à ce titre, le Centre Porsche peut percevoir de l'emprunteur un dépôt de garantie.
L’emprunteur s'interdit de transporter des objets ou du matériel susceptible de détériorer le véhicule.
L'emprunteur se reconnaît responsable des dégradations autres que l'usure normale subies par le véhicule (tant par la mécanique que la carrosserie), ses équipements ou ses accessoires, du fait d'un chargement ou d’un déchargement opéré avec des précautions insuffisantes, ou par des marchandises capables de détériorer le matériel, ou du fait d'itinéraires incompatibles avec les caractéristiques du véhicule, ou pour toutes autres causes étrangères au fait du Centre Porsche.
L'emprunteur est responsable des infractions au Code de la Route. Il en supportera toutes les conséquences juridiques et financières et est ainsi informé que ses coordonnées pourront être communiquées aux autorités compétentes. En conséquence, il s'engage à rembourser au Centre Porsche tous frais de cette nature éventuellement payés en ses lieu et places.
Il sera également responsable des conséquences de tout dépassement du poids total roulant du véhicule ou du nombre de personnes autorisé, indiqués sur la carte grise.
Article B. - SINISTRE.
L’emprunteur s'engage à :
Aviser immédiatement et sans délai le Centre Porsche en cas de sinistre (accident, incendie ou vol du véhicule) et saisir immédiatement, dès qu'il en a connaissance, les autorités locales de Police ou de Gendarmerie ;
Faire au Centre Porsche une déclaration écrite dans les 48 heures suivant tout sinistre ; cette déclaration comportera tous les renseignements relatifs aux circonstances du sinistre, à l'identité des parties et des témoins ainsi que l'exemplaire du constat amiable.
Tout manquement à l'un quelconque des engagements de l'emprunteur entraîne de plein droit la résiliation du prêt sans préjudice des dommages-intérêts qui pourraient être dus au Centre Porsche.
Chaque sinistre fera l'objet d'une déclaration et d'une franchise distincte facturée.
PERSONNEL DE CONDUITE Article 9. - CONDITIONS DE LOCATION ET DE CONDUITE.
L'emprunteur confiera la conduite du véhicule exclusivement à des conducteurs titulaires d'un permis de conduire en état de validité correspondant au tonnage et à la catégorie du véhicule et autorisés par le Centre Porsche et mentionné en qualité de 2nd conducteur. En plus de ces conditions, tout conducteur d'un véhicule de courtoisie mis à disposition par le Centre Porsche, doit être âgé de minimum 25 ans et doit posséder son permis de conduire depuis plus de 3 ans. Le permis de conduire valable sur le territoire Français sera présenté à Porscl1e Distribution qui en conservera une copie avec le contrat de Location.

Les conducteurs devront se conformer strictement aux instructions du Centre Porsche concernant la bonne utilisation du véhicule. Le Centre Porsche pourra demander le remplacement immédiat du conducteur qui ne se conformerait pas à ces instructions ou aux règles de conduite prévues par le Code de la Route et les règlements de police en vigueur ou dont la conduite s'avérerait défectueuse.
ASSURANCES
Article 10. - ASSURANCES.
L'emprunteur est garanti par les soins de Porsche Distribution pour les risques suivants : vol et incendie, dommages matériels du véhicule et responsabilité civile. La franchise en cas de sinistre dont la responsabilité pourra lui être imputée même partiellement sera à la charge de l'emprunteur. Les objets transportés ne sont pas assurés.
Le montant des franchises diffère selon le type de véhicule loué (voir recto) et s'applique à chaque sinistre.
La responsabilité de l'emprunteur est engagée lorsque le conducteur du véhicule est sous l'emprise d'alcool ou de stupéfiant, ainsi qu'en cas de non-respect des conditions de location.
TARIFS ET PAIEMENT Article 11. - TARIFS APPLICABLES.
Les tarifs applicables au prêt participatif, et aux prestations complémentaires, sont ceux en vigueur lors de la signature du contrat.
Les tarifs du prêt participatif sont établis sur la base de forfaits qui intègrent les éléments suivants : catégorie du véhicule, durée, kilométrage. Des prestations supplémentaires (dépassements kilométriques, lieux de mise à disposition et de retour peuvent être facturées en supplément).
Article 12. - DETERMINATION DU KILOMETRAGE.
Le nombre de kilomètres parcourus par le véhicule est déterminé par référence au compteur kilométrique suivant les normes « constructeurs ». En cas de violation du compteur, l'emprunteur s'engage à verser une indemnité forfaitaire de 500 km par jour de prêt. 
Les kilomètres parcourus sont comptés départ du Centre Porsche, retour à ce Centre Porsche.
Article 13. - REGLEMENT.
Le prêt est payable d'avance par carte bancaire ou espèces.
Le versement d'un dépôt de garantie ne pourra servir en aucun cas à une prolongation de prêt. Afin d'éviter toute contestation et pour le cas où l'emprunteur voudrait conserver le véhicule pour un temps supérieur à celui indiqué sur le document de prêt, il devra, après avoir obtenu l'accord par écrit du Centre Porsche, faire parvenir le montant de la période supplémentaire avant l'expiration du prêt en cours, sous peine de s'exposer à des poursuites judiciaires pour détournement de véhicule et abus de confiance.
A défaut de règlement d'une facture à son échéance, le Centre Porsche se réserve le droit de résilier le prêt en cours et de reprendre le véhicule, en quelque lieu où il se trouve et aux frais de l'emprunteur, sans que ce dernier puisse se prévaloir d'une rupture abusive à son encontre du dit prêt au comptant lors de la restitution du véhicule.
En fin de prêt, le règlement du solde dû éventuellement par l'emprunteur doit intervenir au comptant lors de la restitution du véhicule. Faute de quoi, il devra payer au Centre Porsche, outre les frais répétables et intérêts moratoires, une indemnité fixée forfaitairement à 20 % des sommes restant dûes, à titre de clause pénale, dans le sens prévu aux articles 1226 et suivants du Code civil.
Article 14. - RESPONSABILITE.
L’emprunteur demeure responsable, en vertu des articles L 121-1 et L 121-2 du Code de la Route, des amendes, contraventions et procès-verbaux. Il est également responsable des poursuites douanières établies contre lui. En conséquence, il s'engage à rembourser au Centre Porsche tous frais de cette nature éventuellement payés en ses lieu et place. Systématiquement une dénonciation sera effectuée envers le titulaire du contrat.
DISPOSITIONS DIVERSES Article 15. - EMPECHEMENT DU PROPRIETAIRE.
En aucune circonstance l'emprunteur ne pourra réclamer de dommages et intérêts, soit pour retard dans la livraison du véhicule, soit pour annulation du prêt ou immobilisation, dans le cas de pannes ou de réparations effectuées au cours du prêt.
Article 16. - RUPTURE DU CONTRAT.
Le non-respect par l'emprunteur des conditions du prêt entraîne la résiliation du prêt sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être, le cas échéant, réclamés par le Centre Porsche.
Article 17. - JURIOICTION.
En cas de contestation relative à l'exécution du présent contrat, il fait attribution de juridiction au tribunal dont dépend le siège de l'entreprise qui a effectué le prêt. Si l'emprunteur est un particulier, le tribunal compétent, sera au choix du demandeur, celui du lieu où demeure le défendeur, ou celui du lieu de la signature du contrat.
Article 18. - DONNÉES PERSONNELLES.
Vous êtes informé que le Centre Porsche/Centre Service Porsche, en tant que responsable de traitement, met en œuvre un traitement de données à caractère personnel.
Ces données sont traitées à des fins de suivi et de mise en œuvre du présent contrat par le groupe Porsche, ses partenaires ou son réseau officiel.
Ce traitement a pour base légale la nécessité de suivre l'exécution du présent contrat.
Les données collectées sont susceptibles d'être conservées pendant toute la durée du présent contrat et des relations commerciales, au maximum pendant 3 ans après la fin de ces relations (par exemple à compter de votre dernier achat ou de votre dernier contact).
Ces données sont indispensables à ce traitement et destinées uniquement aux sociétés appartenant au groupe Porsche, au réseau officiel Porsche ses sous-traitants et partenaires, les traitant pour le compte du groupe Porsche et/ou du réseau officiel Porsche.
[bookmark: _GoBack]Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des données vous concernant, d'un droit de limitation du traitement des données vous concernant, d'un droit à la portabilité de vos données, de définir des directives au sort de vos données après votre décès, ainsi que d'un droit d'opposition pour motifs légitimes ou à la prospection commerciale (en application notamment de la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978 modifiée). Vous disposez par ailleurs du droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle (Commission Nationale Informatique et Libertés - Cnil).
